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I. Préambule

AJC Ingénierie se cons ac re depuis des années au retour à l’emploi et au développement
continue des compétences pour des entr eprises et salariés de tous sec teurs d’ac tivité : la

diversité et l’inc lus ion est aucœur de nosvaleur s.

A ce titre ,notre entr eprise s’insc rit dans une politique d’égalité des droitset des chances pour
les per sonnes handicapées qui souhaitent acc éder à la formation et développer leurs

compétences. Toutes les per sonnes en situation de handicap temporaire ou per manent seront
acc ueillies enformation sans disc rimination.

AJC Ingénierie s’engage,pour toutapprenant ensituation de handicap, à :

▪ Prendre encompte ses bes oins

▪ Etudier des aménagements spécifiques pour son acc ompagnement tout au long de la

formation

▪ Faire le lien entr e les différentes par ties prenantes du centre de formation

▪ L’ac compagner dans ses démarches

AJC Ingénierie se donne ains i pour miss ion de déployer les moyens humains, matériels et

techniques dont il dispose pour favoriser l’ac cueil, l’ac compagnement et l’ins ertion
profes sionnelle des apprenants en situation de handicap. Toutefois, la réuss ite de l’apprenant

reste de sa responsabilité et AJC Ingénierie ne peut être porté pour responsable dans le cas où
l’apprenant ne déploierait pas les moyens néc essaires à la réuss ite de sa formation et de sa

certificationle cas échéant.

II. Disposit ifd’accueildes apprenants en situationde handicap

1. Qu’est-ce que le handicap ?

• Est cons idéré comme un handicap :

▪ “Toute limitation d’ac tivité ou restric tion de par tic ipation à la vie en soc iété subie dans

son environnement par une per sonne en ra ison d’une altération subs tantielle , durable ou
définitive d’une ou plus ieurs fonctions phys iques, sensorielles, mentales , cognitives ou

psychiques , d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant” (Loi pour l’égalité des
droitset des chances du 11/02/2005 - art. 114) ;

• L'inc apacité d'une pers onne à vivre et à  agir dans  s on environnement en rais on de 
défic iences physiques , mentales , ou sensorielles. Cela se traduit la  plupart du temps  par des  

diffic ultés  de déplac ement, de mobilité , d'express ion ou de compréhension c hez  la  pers onne 
atteinte
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2. Demandes d’aménagements

Afin de bénéficier du dispos itif d’acc ompagnement et des aménagements s péc ifiques,

nous vous invitons à vous munir d’un doc ument offic iel a ttestant de votre s ituation de

handicap ou de faire les démarc hes néces saires afin d’obtenir la rec onnais s anc e de

votre handicap.

Vous trouverez c i-dess ous , la liste des différentes rec onnais s anc es et organis mes qui
délivr ent ou attestent de votre s ituation de handicap :

• RQ TH : La Rec onnais sanc e de la Q ualité de Travailleur Handic apé est une décis ion

administr ative qui acc orde aux pers onnes en s ituation de handicap une qualité leur

permettant de bénéficier d’a ides s péc ifiques et d’un tiers temps. Ce doc ument est

délivr é par la CD APH (Commis sion des Dr oit s et de l’Autonomie des Pers onnes

Handic apées ).

• PPS : Le Projet Pers onnalis é de Sc olar isation c oncerne les apprenants en s ituation

de handicap qui ont besoin d’aménagements s péc ifiques. Ce doc ument est délivr é

par la MDPH (Maison Départementale des Pers onnes Handic apées ).

• AA H : L’Allocation aux Adultes Handic apés est une aide financière permettant

d’avoir un minimum de res sour ces. Ce doc ument est délivr é par la CD APH
(Commis sion des Dr oit s et de l’Autonomie des Pers onnes Handic apées ).

• AEEH : L’alloc ation d’Educ ation de l’Enfant Handic apé c oncerne les enfants de

moins de 20 ans. Il s ’agit d’une aide financière versée aux parents des apprenants

en s ituation de handicap. Ce doc ument est délivr é par la MDPH .

• ALD : L’Affec tion de Longue Dur ée c oncerne les maladies c hroniques . Elle relève de
la s éc urité s ociale (attestation AMELI).

C’est lors de votre RD V auprès de notre référent handicap que vous s er a demandé le

doc ument offic iel et qui permettra de définir des aménagements dont vous auriez

besoin .

3. Q ui m’accompagne ?

Vous dispos ez au s ein d’AJC Ingénier ie d’un référent handicap. Sa mis sion est de

veiller à la pris e en c ompte de l’acc ueil des s tagiaires en s ituation de handicap par

l’ensemble des acteur s de l’établis sement (équipe administr ative, équipe

pédagogique, …). Le référent handicap vous acc ompagne tout au long de la formation.

Le référent handicap est votre interlocut eur priv ilégié dans vos démarc hes et fait en

s orte que vous puiss iez acc éder à la formation dans les meilleur es c ondit ions

pos sibles, s ur le princ ipe de l’équité .
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4. Comment s e déroule ma formation ?

L’ac c ompagnement tout au long de la formation s e prés ent e en 3 étapes :

a) Dis cut er du handicap

b) Adapter la formation

c ) O rganis er le s uivi de la formation

a) Dis cut er du handicap : quand et c omment en parler ?

• À tout moment, vous pouvez faire part de votre handicap et c e, dès votre pris e de

c ontac t auprès d’AJC Ingénier ie . Le res ponsable administr atif en informera le

réfèrent handicap de notre organis me de formation.

• Si vous préférez parler de votre s ituation de handicap direc tement au référent

handicap, il vous s uffira de lui envoyer un mail (information fournie en annexe).

• Dès l’instant que le référent handicap est informé de votre s ituation, il peut c onvenir

d’un rendez-vous avec vous afin de mettre en place les aménagements néces saires

au bon déroulement de votre formation.

• Pour que c es aménagements s oient mis en place, il vous s er a demandé de fournir

l’attestation de rec onnais s anc e de votre s ituation de handicap ou tout autre

doc ument attestant de votre s ituation .

b) Comment adapter ma formation ?

• Au c ours de l’entretien que vous aurez avec le référent handicap de votre

organis me, c elui -c i déterminera avec vous les aménagements dont vous aurez
besoin . En fonc tion de votre s ituation, c es aménagements peuvent varier.

c ) Comment est organis é le s uivi de ma formation ?

• Tout au long de votre formation, votre référent handicap res te à votre écoute, de

même que le direc teur de l’é tablis sement s i vous en res sentez le besoin .

• Ils s uivent votre évolut ion et ass ure une lia is on entre vos intervenants et les

différents s er vic es administr atifs de l’établis sement.

• Votre référent handicap peut, s i vous le s ouhaitez , vous orienter vers d’autres

s truc tures d’acc ompagnement avec lesquelles il est par ailleurs en relation.

• Le référent handicap s ’engage à res pec ter le c ar ac tère c onfidentiel de vos échanges

et ne trans met aucune information vous c oncernant s ans votre acc ord .

• Le référent de la formation a également pour mis sion d’acc ompagner l’ensemble
des apprenants dans le s uivi de leur formation et s e tient, à c e titre, à votre

dispos ition.

5

AJC I NGEN IERI E - 161 Avenue de Ver dun – 94200I vry -Sur-Sei ne
01 75 43 86 72 -www.aj c-i ngenier i e.f r

AJC est une SARL au capi tal de 7 622,45 Eur osR.C.S PAR IS 414 248 203
N° de décl arat ion d' acti vit é11 75 51 88 675 ( cenum éro ne vaut pas agr ément de l' ét at)

Livret d’accueil des 

Appr enants en 
Situation de Handicap

III. Fo rma tion et Handica p

Pour tout apprenant en s ituation de handicap, insc rit en formation, AJC Ingénier ie met

en place un acc ompagnement s péc ifique pendant la formation.

▪ Éc hanges avec l’employeur et les éventuels partenaires du handicap impliqués

▪ Contenu de formation adapté et c ontractualis é : pris e en c ompte de votre

s ituation indiv iduelle et adaptat ion de la formation en fonc tion de vos besoins

▪ Suivi de la formation et ajustement du c ontenu s i besoin

▪ Informations s ur les formations c omplémentaires pos sibles de mettre en place

▪ Contac t facilité auprès des acteur s impliqués dans les s uit es de parc ours de

formation : une évaluation des acquis de la formation s er a réalisée et une

attestation de formation vous s er a c ommuniquée à is sue du module.
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IV. Annex es

1. Contac ts utiles

• Référente Handicap – Manuela Janvier – 07 64 01 16 07 – m.janvier@ajc-
ingenierie.fr

• Service admin ist ratif – Jeanne Aghel – 01 75 43 82 36 – j.aghel@ajc-
ingenier ie.fr

2. Les textes de loi

• Loi du 11 février 2005 pou r l’égalité des droits et des chances, la
part icip ation et la citoyenneté des personneshandicapées (modifications des

disposition sdu code de l'éducation introduites par la loi)

• Décretn° 2005-1587 du 19 décembre2005 relatif à la maison départementale
des person nes handicapées et mo difiant le code de l'action sociale et des
familles

• Décret n° 2005-1617 du 21 décembre 2005 relatif aux aménagements des
examens et concours de l'enseignement scolaire et de l'enseignement

supérieu rpourles candidats présent antun handicap

• Décret n°2006-26 du 9 janvier 2006 relatif à la formation professionnelle des
person neshandicapées ou présent antun trouble de santé invalidant
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A votre dis position 

pour répondre 

à vos besoins s pécifiques

Réfé re nte  Handica p

Je ann e Ag he l 

01  75 4 3 82  36

j.a ghel@aj c-ingen ierie. fr


